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École primaire publique de Lacenas, 706 grand'rue, 69 640 Lacenas  

Tel : 09.66.91.34.49       courriel :  ce.0691097t@ac-lyon.fr 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'ÉCOLE 2023-2024 
Voté en conseil d’école le 19/10/23 

 

Application du règlement départemental de l'inspection académique du Rhône. A ceci 
s'ajoutent des spécificités à l'école de Lacenas. 
 

FRÉQUENTATION ET OBLIGATIONS SCOLAIRES 
Fréquentation 

• L'instruction est obligatoire pour tous les enfants, français et étrangers, à partir de 3 ans 
et jusqu'à l’âge de 16 ans révolus. Les parents peuvent choisir de scolariser leur enfant 
dans un établissement scolaire (public ou privé) ou bien d'assurer eux-mêmes cette 
instruction. 

• Les enfants malades ne doivent pas venir à l'école ni en sortie scolaire. En cas de fièvre, 
un adulte devra venir récupérer l’enfant malade. 
Absences 

• En cas d'absence non prévue, envoyer si possible un message à l'école avant 8h20. 

• Toute absence doit être justifiée par un mot daté et signé des parents et l'école doit 
en être informée dès que possible . Un justificatif écrit des parents sera exigé au retour 
de l'enfant. 
Maladies.  

• Toute maladie contagieuse d'un enfant doit être signalée immédiatement, un certificat 
est exigé pour la reprise de la classe. Maladies à éviction scolaire obligatoire : 
Coqueluche, diphtérie, dysenterie, gale, hépatite A, impétigo, scarlatine, méningite A, 
oreillon (parotidite), poliomyélite, rougeole, grippe, teigne, tuberculose, COVID. 

• Aucun membre du personnel n'est autorisé à laisser un enfant prendre un médicament. 
Contacter le directeur pour établir un PAI (projet d’accueil individualisé) pour la prise 
de médicaments pendant les heures scolaires. 

RELATIONS PARENTS/ENSEIGNANTS 

• Les enseignants et les familles se doivent un respect réciproque, excluant tout 
comportement, parole ou geste blessants. 

• Les enseignants, éventuellement en présence d’un autre membre de l’équipe 
pédagogique, peuvent recevoir les parents sur rendez-vous. 

• Les membres de l’équipe enseignante se réservent le droit d’interrompre ou de 
reporter un rendez-vous avec le responsable légal d’un élève en cas de 
comportement ou de propos irrespectueux. 
 
 

HORAIRES ET AMÉNAGEMENT DU TEMPS SCOLAIRE 
Rythmes scolaires : Lundi-mardi-jeudi-vendredi de 8h20 à 11h30 et de 13h20 à 16h30. 
Pour la maternelle : Entrées de 8h20 à 8h30 et de 13h20 à 13h30 dans la classe. Sorties 
de 11h20 à 11h30 et de 16h20 à 16h30 dans la classe. 
Pour l’élémentaire : Entrées de 8h20 à 8h30 et de 13h20 à 13h30 dans la cour. Sorties 
à 11h30 et 16h30 au portail 

• Les enfants ne doivent pas pénétrer dans l'école en dehors des heures fixées. 

• Après 11h30 ou 16h30 les élèves inscrits sont confiés à la garderie. En cas de retard des 
parents, les enseignants emmèneront les enfants non inscrits à la garderie. 

• Les enfants de maternelle doivent être conduits en classe par un adulte. Ils ne peuvent 
quitter l'école qu'accompagnés d'un adulte nommé par les parents. 

• A partir de 11h30 et de 16h30, seuls les élèves qui restent à la cantine ou à la garderie 
demeurent sous la responsabilité du personnel municipal. 
 

VIE SCOLAIRE 

• En cas de harcèlement ou de suspicion de harcèlement, l’équipe enseignante 
pourra solliciter l’équipe ressource de circonscription conformément au 
protocole pHARe. 

• Tout objet dangereux (cutter, couteau, briquet...) est interdit. Sont également interdits : 
les parapluies, ballons en cuir, balles de tennis, sucettes, bonbons, chewing-gums... ainsi 
que tout objet de valeur. 

• L'école n'est pas responsable des pertes et vols d'objets de valeur. 

• Par mesure d’hygiène, les parents contrôleront régulièrement la chevelure et signaleront 
la présence de poux le cas échéant. 

• Une tenue correcte est demandée, visage dégagé (pensez aux serre-têtes), vêtements et 
chaussures adaptés aux activités scolaires (des tenues spécifiques seront demandées par 
les enseignants selon, les besoins, en EPS par exemple). 

• Du matériel scolaire est fourni à chaque enfant en début d'année. Tout matériel ou livre 
perdu ou détérioré doit être remplacé par les parents. 

• Pour des raisons de sécurité, les portes de l'école resteront fermées durant les heures de 
classe. Les personnes non autorisées ne peuvent pénétrer dans l'établissement. 

• Les enfants et les adultes s'engagent à respecter tous les autres enfants, le personnel de 
l'école et les locaux et à ne pas être violents par la parole ou par des actes. 

• L’utilisation d’un téléphone mobile ou de tout autre équipement terminal de 
communications électroniques est interdite dans l’école et pendant toute l’activité liée à 
l’enseignement qui se déroule à l’extérieur de son enceinte, à l’exception des 
circonstances, notamment les usages pédagogiques, et des lieux dans lesquels le 
règlement intérieur l’autorise expressément.  Cette disposition n’est pas applicable aux 
équipements que les élèves présentant un handicap sont autorisés à utiliser. Le 
téléphone portable confisqué sera conservé dans le bureau de direction et rendu aux 
parents de l’élève dès que possible.


